CONTRAT de SUBVENTION
ACTIONS EXTERIEURES de la COMMUNAUTE EUROPEENNE -

[numéro d'identification du Contrat de subvention]

Entre

L'Unité Technique de Mise en Œuvre et de Facilitation-UTMOF du Programme d’appui à la société civile et à la bonne gouvernance-PASOC, 
Ilot C, rue n° 23 078 BP 5495 NOUAKCHOTT 
d’une part,

et

[dénomination officielle complète du Bénéficiaire]

[forme juridique]

[n° d’enregistrement légal]

[adresse officielle complète]

[n° de TVA] 

(« le Bénéficiaire »), 

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Conditions Particulières

Article 1 - Objet

1.1
Le présent Contrat a pour objet l’octroi par le PASOC d’une subvention en vue de la mise en œuvre de l’action intitulée : [titre de l'Action] (« l’Action »), décrite en Annexe I.

1.2
La subvention est octroyée au Bénéficiaire aux conditions stipulées dans le présent Contrat, constitué des présentes conditions particulières (les « Conditions Particulières ») et de leurs annexes I à IV que le Bénéficiaire déclare connaître et accepter.

1.3
Le Bénéficiaire accepte la subvention et s’engage à mettre en œuvre l’Action sous sa responsabilité.

Article 2 – Période de mise en œuvre de l'Action

2.1
Le présent Contrat entre en vigueur à la date de la dernière signature des deux Parties.
2.2
La mise en œuvre de l'Action commence le premier jour du mois suivant la date du premier paiement de préfinancement par le PASOC.
2.3
La période de mise en œuvre de l’Action telle que spécifiée à l’annexe I est de <x> mois. 
Article 3 - Financement de l’Action

3.1
Le coût total de l’Action éligible au financement du PASOC est estimé à <……..........> Ouguiyas tel que détaillé à l’annexe III.

3.2
Le PASOC s’engage à financer un montant maximal de <………...>, équivalent à <x> % du coût total éligible estimé mentionné au paragraphe 1, le montant final étant fixé en conformité avec les articles 14 et 17 de l’annexe II.

3.3
Aux termes de l’article 14.4 de l’annexe II, 7% du montant final des coûts directes éligibles de l’action établi conformément aux articles 14 et 17 de l’annexe II, peut être demandé par le Bénéficiaire comme coûts indirects.

Article 4 – Rapports narratifs et financiers et Modalités de paiement

4.1
Les rapports narratifs et financiers sont présentés à l’appui des demandes de paiement conformément aux articles 2 et 15.1 de l’annexe II.

4.2
Le paiement s’effectuera conformément à l’article 15 de l’annexe II. Parmi les options mentionnées à cet article 15.1, l’option suivante sera d’application.

Option 1
Montant du premier paiement de préfinancement :
<…….. Ouguiyas >

Montant prévisionnel du paiement du solde 

(sous réserve des dispositions de l’annexe II): 
<……………………..Ouguiyas>
4.3 
Quand les versements de préfinancement doivent être payés par le PASOC, le premier versement de préfinancement sera payé au bénéficiaire dans les 45 jours, à compter de la date de réception par le PASOC du contrat signé, accompagné de la garantie financière si elle est requise aux termes de l'article 15.7 des Conditions Générales. 

Article 5 – Adresses

5.1
Toute communication faite dans le cadre du présent Contrat doit revêtir la forme écrite, préciser le numéro et l’intitulé du projet et être envoyée aux adresses suivantes:

Pour l'UTMOF du PASOC

Ilot C, rue n° 23 078 BP 5495 NOUAKCHOTT

Un exemplaire des rapports mentionnés à l’article 4.1 doit être adressé à la Délégation de la Commission européenne chargée du suivi de l’Action, à l’adresse suivante :

5, rue 42-163 Tevragh Zeina BP 213 NOUAKCHOTT
Pour le Bénéficiaire
[Adresse du Bénéficiaire à laquelle les correspondances doivent être envoyées]

Article 6 - Annexes
6.1
Sont annexés aux présentes Conditions Particulières et font partie intégrante du présent Contrat les documents suivants:

Annexe I : 
Description de l’Action

Annexe II :
Conditions Générales applicables aux contrats de subvention conclus dans le cadre des actions extérieures de la Communauté européenne

Annexe III : 
Budget de l’Action

Annexe IV :
Procédures de passation de marchés
Annexe V :
Modèle de demande de paiement et fiche « signalétique financier »

Annexe VI :
Modèle de rapport narratif 

6.2
En cas de conflit entre les dispositions des annexes et celles des Conditions Particulières, ces dernières prévalent. En cas de conflit entre les dispositions de l’annexe II et celles des autres annexes, les premières prévalent.

Article 7 – Autres conditions spécifiques applicables à l’Action
7.1
Les Conditions Générales sont complétées par les dispositions suivantes :

7.2 Il est dérogé aux Conditions Générales par les dispositions suivantes :

7.2.1 Par dérogation à l’article 15.1 (option 1) :

Un premier préfinancement de 50% est versé au Bénéficiaire à la signature du contrat. 
Un second préfinancement de 30% est versé quand la partie des dépenses encourues financée par le PASOC (par application du pourcentage fixé à l’article 3.2 des Conditions particulières) représente au moins 70% du montant du paiement précédent, comme justifié par le rapport intermédiaire correspondant. 

Le solde est versé dans les 45 jours suivant l’approbation par le PASOC du rapport final conformément à l’article 15.2 des Conditions générales, accompagné d’une demande de paiement de solde. 
Fait à Nouakchott en trois exemplaires en langue française, dont deux remis à l'UTMOF du PASOC et un au Bénéficiaire.

	Pour le Bénéficiaire 
	Pour l'UTMOF du PASOC

	Nom
	
	Nom
	

	Titre
	
	Titre
	

	Signature
	
	Signature
	

	Date
	
	Date


	













































































































































































































































































































































































� 	Ces données doivent correspondre à celles de la Fiche d’Entité Légale pertinente.


� 	Le cas échéant. Pour les personnes physiques, indiquer le numéro de leur carte d’identité ou, à défaut, de leur passeport ou d’un document équivalent.


�	Sauf si le Bénéficiaire n’est pas assujetti.






